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Historique de CKIA

Le 31 octobre 1984, CKIA-FM  entrait en ondes. La radio a été créée pour répon-
dre aux besoins d’expression et d’information présents dans les quartiers centraux
de Québec. 

CKIA-FM est un lieu d’apprentissage et d’échanges. C’est une présence des milieux
communautaire, populaire et des communautés culturelles dans le paysage radio-
phonique québécois.  CKIA-FM est également un média qui propose une vision dif-
férente de la réalité québécoise, plus proche des acteurs sociaux.

C’est quoi une radio communautaire ?

Une radio communautaire est gérée par ses membres. Il y a une assemblée générale
annuelle. Il est très important d’y assister.  Les grandes orientations annuelles de la
station sont alors discutées et votées. Le conseil d’administration y est également
élu, les membres lui octroient le pouvoir de prendre les décisions relatives à la ges-
tion quotidienne de la station. Comme la station fonctionne en grande partie grâce
à l’implication de ses membres, votre énergie est toujours la bienvenue. Vous pou-
vez faire partie de différents comités. Vos commentaires visant l’amélioration de la
station sont utiles.

Mission et orientations de la station

CKIA poursuit les objectifs suivants :

• participer à l’animation sociale et culturelle des quartiers populaires de
Québec ;

• faire connaître à la population les services, les activités et les luttes
menées par les organisations communautaires des différents quartiers ;

• ouvrir les ondes aux individus et aux groupes marginalisés par les radios
privées et d’État ;

• faciliter l’implication des individus, des groupes communautaires et des
organismes du milieu dans la programmation et la gestion de la radio ;

• transformer le rapport de l’auditoire au média pour faire de celui-ci un
instrument favorisant autant la réflexion que l’action individuelle et col-
lective.
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Structure de fonctionnement de CKIA

Chapeautés par un conseil d’administration constitué de bénévoles, différents
comités existent, dont le comité de programmation, qui est responsable de la
grille-horaire.

Le personnel permanent de la radio est généralement formé par :

• une personne à la technique ;

• une personne à l’accueil ;

• une personne à la direction générale ;

• une personne à la direction de la programmation.

Que faire en cas d’urgence 

(en dehors des heures d’ouverture) ?

> S’il y a le feu, appelez le 911 et, ensuite, avisez une personne responsable, dont
le numéro de téléphone apparaît sur la console.

> Si le système d’alarme se déclenche, avisez une personne responsable, dont le
numéro de téléphone est mentionné sur la console. 

> Il y a urgence lorsque les équipements essentiels à la diffusion (la console,
l’émetteur ou les deux lecteurs audio) ne fonctionnent plus. Dans ce cas, avisez une
personne responsable, dont le numéro de téléphone se trouve sur la console. 

>> Il n’y a pas urgence lorsqu’un des deux lecteurs audio est hors fonction puisque
la diffusion est toujours possible. Dans ce cas, n’appelez pas, mettez plutôt une
note expliquant le problème sur l’appareil pour que les équipes suivantes soient
averties et que la personne responsable de la technique puisse remédier au pro-
blème lorsqu’elle sera là.

Faire de la radio :  un privilège

Faire de la radio est un privilège. Il peut être retiré en tout temps, notamment si
un respect minimal (propreté de la station, utilisation adéquate des équipements,
respect des auditeurs, information juste, respect du projet d’émission, assiduité,
consommation et utilisation de substances illicites...) est absent.

Les heures allouées à une émission lors d’une saison sont la propriété de la station,
elles n’appartiennent pas à une équipe en particulier. D’une saison à l’autre, le
comité de programmation, sous l’aval du conseil d’administration, dispose de ces
heures afin d’assurer une programmation variée et le meilleur fonctionnement pos-
sible de la station.  
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Attentes de CKIA

:: Être membre, une obligation

Le  membership annuel est la base de notre réalité. Les services que nous rendons
à nos membres requièrent un minimum de financement.  C’est, pour l’organisation
de la station, une première indication de votre intérêt et de votre participation à la
vie de CKIA 88,3 FM.

.: L’auditoire est notre première préoccupation, ses goûts, ses attentes doivent
être pris en considération. C’est pour lui que nous existons, c’est lui qui détermine
la pertinence de notre présence.

.: La qualité de notre intervention auprès de l’auditoire doit en appeler à notre
SENS PROFESSIONNEL, que ce soit :

• par une bonne DICTION ;

• par un heureux CHOIX de musique et de personnes invitées 
en entrevue ;

• par une excellente QUALITÉ SONORE.

.: CKIA a le souci de livrer un produit de haut niveau.

Obligations des producteurs et 

des productrices bénévoles

Le producteur ou la productrice bénévole doit :

a) démontrer clairement sa motivation, ses intérêts et ses attentes dans la tâche
qui lui est confiée ;

b) accepter d’être encadré, supervisé ;

c) respecter les règles de fonctionnement établies ;

d) respecter les engagements qu’il ou elle a acceptés ;

e) donner toute information susceptible d’aider CKIA 88,3 FM à améliorer son pro-
duit radiophonique ;

f) épouser la cause de CKIA 88,3 FM dans ses valeurs et dans ses objectifs ;

g) accepter de participer aux activités de coordination, d’information et de forma-
tion reliées à sa tâche ;

h) informer rapidement la personne responsable de tout changement ou de
tout empêchement à respecter ses engagements dans un délai de 48heures ;

i) s’assurer de trouver une solution de rechange en son absence (avoir en banque
une personne de remplacement) ;

j) fournir une émission de réserve ou un choix musical utilisables en cas
d’absence imprévue.
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Règles à respecter dans la régie et les studios 

.: Sauf en cas d’urgence, ne pas entrer dans les studios de diffusion ou de produc-
tion lorsqu’ils sont occupés.

Il est formellement interdit de boire, de manger, de mâcher de la
gomme ou de fumer dans les studios. Il en est de même pour l’al-
cool ou la drogue. Cela vaut également pour les personnes accueil-
lies en entrevue. Vous devez les en avertir.  Vous devez inviter les

gens sous l’effet de l’alcool ou de drogues à quitter les lieux.

CKIA-FM est un endroit non-fumeur. Les gens ne peuvent fumer qu’à l’extérieur 
de l’édifice.

Que ce soit en ondes ou dans les locaux de CKIA, ne jamais tolérer les gens 
peu respectueux.

Avant votre émission, vous devez :

• Vérifier votre pigeonnier ainsi que le babillard puisque celui-ci est
l’outil de consultation privilégié entre la direction et les producteurs.
Une rétroaction rapide de votre part est souvent nécessaire.

• Vérifier que votre matériel sonore fonctionne.

• S’assurer que la console est en ordre pour votre émission.

Pendant votre émission, vous devez :

a) Ne pas oublier :

• de nommer votre émission, de vous nommer, nommer votre tech-
nicien(ne), identifier la station au moins toutes les 30 minutes;

• de mentionner les crédits et de présenter l’émission suivant la
vôtre en terminant.

b) Utiliser uniquement du matériel sonore en bon état.

c) Vous assurer de toujours fermer la porte du studio alors que vous êtes 
en ondes afin d’éviter que les bruits extérieurs soient entendus sur
nos ondes.

d) Vous abstenir de tenir une tribune téléphonique (ligne ouverte) 
en ondes sauf avec l’approbation du comité de programmation.

e) Vous assurer que la qualité sonore est bonne lors d’entrevues télé-
phoniques (aucun cellulaire).

f) Ne pas tenir de propos sexistes, racistes et discriminatoires sous peine
de retrait automatique de votre émission.

g) Diffuser les publicités sans aucune modification et selon 
l’horaire déterminé.
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h) Remplir correctement toutes les cases de la FEUILLE DE ROUTE.
Remettre votre feuille à l’endroit prévu à cet effet dans la régie.

i) En règle générale, limiter la durée de vos interventions solo à quatre
minutes.

j) Sassurer que tout le matériel technique soit en place pour l’émission
suivante.

Après votre émission :

- Si personne ne se présente :

1. Mettez en ondes le choix musical (minidisque) disponible dans le
boîtier prévu à cet effet.

2. Avisez la personne responsable des urgences (numéro de téléphone
sur la console).

3. Attendez qu’une personne responsable soit présente avant de quitter
la station.

4. Il est très important que la station soit avisée de cette situation afin
qu’elle puisse intervenir auprès de l’équipe absente pour éviter que
cela ne se reproduise.

Obligations face au Conseil de la radiodiffusion et des 

télécommunications canadiennes (CRTC)

Feuille de route .: Les feuilles de route sont essentielles et doivent être rem-
plies correctement. Prenez soin de bien inscrire le titre de la chanson et son
interprète, sans oublier les petites cases à droite de la feuille. Le CRTC, qui nous
permet d’être en ondes, peut les vérifier à n’importe quel moment de l’année.
Leur contenu doit respecter votre projet d’émission. Tout changement doit au
préalable être approuvé par le comité de programmation.

Bavard .: Ce qu’on appelle « bavard », c’est le magnétoscope qui nous permet
d’archiver nos émissions pendant un mois. Les équipes qui ont leur émission à
8 heures et à 16 heures ont comme tâche d’en changer la cassette. Il faut alors
s’assurer de prendre la cassette de la bonne journée et vérifier qu’elle est bien
reculée.

Objets promotionnels

.: Aucune sollicitation au nom de CKIA, sous quelque forme que ce soit,
n’est permise sans l’autorisation de la personne responsable de la pro-
grammation.

9

CKIA 88,3 FM



.: Tout objet promotionnel reçu (ex : billets, CD, etc) doit être remis à la per-
sonne responsable de la programmation à moins d’entente préalable avec
celle-ci.

.: Les ondes ne peuvent, sous aucun prétexte, servir à répondre à des
intérêts personnels ou à ceux de votre cercle amical.

.: Aucun concours ne peut être organisé sans l’autorisation préalable de la
personne responsable de la programmation.

.: Afin d’être en mesure de rendre des comptes en ce qui a trait aux com-
mandites octroyées, la direction de la programmation doit être informée
de tout concours sur les ondes de CKIA.

Services disponibles

Ces différents services sont gratuits s’ils sont utilisés dans le cadre de votre projet
d’émission, sinon, des frais s’appliquent : studio de production (B); emprunt de
CD ; enregistreuses audio (minidisques et cassettes). 

Fonctionnement du studio B

Pour avoir accès au studio de production (studio B), faites une réservation auprès
de la personne responsable de la technique. 

Procédure d’emprunt des disques

C’est tout simple : vous venez à la station pendant les heures d’ouverture (du lundi
au vendredi de 9h00 à 17h00) ; vous choisissez vos disques ; vous remplissez une
feuille d’emprunt et la faites valider par la personne responsable. Lors du retour des
emprunts, vous faites valider votre retour par la personne responsable et vous
replacez les disques à l’endroit où vous les avez pris, en tenant compte de l’ordre
alphabétique et du genre musical.

Procédure d’emprunt des enregistreuses audio (minidisques et cassettes)

Réservez le matériel en contactant la personne responsable de la technique, qui
peut aussi vous en expliquer le fonctionnement. 

Quelques trucs d’animation

>> Faites en sorte de ne pas trop vous excuser en ondes.
Évitez d’attirer l’attention de l’auditoire sur vos erreurs et rappelez-
vous qu’une bonne préparation avant l’émission permet souvent
d’éviter bien des problèmes.
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>> Prononcez les noms étrangers correctement.
Informez-vous et exercez-vous avant d’être en ondes. C’est le respect
que nous devons aux gens que nous citons et aux gens qui nous
écoutent. Cherchez à prononcer le nom sans hésitation, sans dire à la
fin que vous espérez l’avoir bien prononcé ou que les noms étrangers
sont bien barbares… En cas de doute, il vaut mieux taire le nom. 

>> Gardez en tête que la musique et les interventions parlées sont toutes deux
parties intégrantes de votre émission. Ainsi :

Évitez des expressions comme « de retour », qui peuvent laisser croire
que vous étiez en dehors des ondes. Entrez dans le vif du sujet à l’ou-
verture du micro : dites ce qui vient de jouer, continuez l’entrevue,
cherchez des liens intéressants, dites « Vous êtes à telle émission » ou
« Vous écoutez CKIA ».

Évitez de désigner la musique par le terme de « pause ». Les chansons
ne sont pas des pauses. Il vaut la peine de préciser ce qu’on fait enten-
dre. Évitez donc de dire « De retour après la pause » pour introduire la
musique. Dites plutôt, au besoin, « après la pièce musicale ». 

>> Lisez bien les communiqués avant d’entrer en ondes.
Si vous remarquez une erreur ou un oubli sur un communiqué, vous
devez téléphoner aux responsables de son envoi, corriger ou com-
pléter l’information, ou vous abstenir d’en parler.

>> Évitez les bruits de feuilles.
Tout s’entend au micro... il s’agit de glisser tout doucement les feuilles
de côté.

>> Évitez les bruits de bouche.
Hydratez-vous avant d’entrer dans le studio et souriez avant d’entrer
en ondes.

>> Évitez de tousser dans le micro : 
Faites-le le plus loin possible du micro, voire… sous la table !

>> Gardez les fous rires hors des ondes : 
Fermez le micro et ne le rouvrez pas avant que le fou rire soit bel et
bien terminé. Mettez une autre pièce musicale.

>> Abstenez-vous de faire des « blagues internes ».
Votre auditoire doit pouvoir vous suivre, il y a une possibilité de
plusieurs autres stations sur le cadran...
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>> N’hésitez pas à lire : 
Sans en avoir l’air, bien sûr ! Cela est facilité par une bonne prépara-
tion avant l’émission ou par une animation à deux. Il est très impor-
tant de ne pas lire la tête baissée, la bouche loin du micro, il faut
plutôt tenir ses feuilles en l’air, derrière le micro, afin que notre voix
porte bien, dans les airs.

>> Portez attention à votre niveau de langage.
Attention aux anglicismes et aux expressions trop familières ou fau-
tives. Évitez par exemple les « genre », « tsé », « comme », « au niveau
de », « en termes de », « dû à », « définitivement », « quand que », etc.

>> Réécoutez-vous !
La réécoute (collective si possible) est une très bonne étape de for-
mation, abusez-en ! 

Une programmation sur mesure

L
a programmation de CKIA (110 heures / semaine) est
entièrement réalisée par 150 producteurs et productri-
ces bénévoles. C’est une programmation originale, axée

sur une vision pluraliste, interculturelle et participative. 

CKIA ose la cohabitation des genres. Le blues, le jazz, le
folklore, le country, la chansonnette française, le classique et
le pop rétro côtoient le rock dans toutes ses déclinaisons, les
musiques du monde et l’expérimentation sonore.
Pareillement, les multiples facettes de l’expression artistique
trouvent écho sur nos ondes : théâtre, littérature, danse,
cinéma... C’est aussi une radio métissée que la nôtre, une
radio qui fait la part belle à la diversité culturelle. 

CKIA traite de l’information qui s’écrit dans la marge.
Notre station prospecte l’autre versant de l’information
locale et internationale. Nous nous intéressons de près à l’en-
vironnement, à la condition féminine et à la défense 
des droits.

Comme des milliers d’autres gens, sortez des sentiers
battus, faites le voyage d’un quartier à l’autre, d’un pays à
l’autre, sur les ondes de CKIA.
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